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   p. 7 REMARQUES


  «Quant aux choses qui ne se trouvent pas dans l’enseignement des sages, ainsi la métempsycose, combien même elles existeraient réellement, je crois qu’elles n’auraient pas le moindre sens, pas la moindre importance.» (Ogyû Sorai, Réponses aux questions)


  •Le livre est divisé en trois parties. La première est une présentation de l’objet de ce travail et de son contexte: les orientations générales et les thèmes (chap. 1), la pensée politique en Extrême-Orient (2), le contexte historique de l’œuvre de Sorai (3), puis les grandes lignes de sa réflexion (4). La deuxième partie évoque des aspects plus particuliers de sa pensée: la critique du phénomène urbain où se dissout le rite (5), ses propositions concrètes pour un système rituel (6), les outils de la manipulation des mentalités (7) et le jeu des domaines public et privé (8). La troisième partie est entièrement consacrée à l’étude de la théorie du rite. Après un exposé des conceptions traditionnelles (9), sont présentées les vues très minoritaires, auxquelles se rattache Sorai, qui pose le rite comme convention (10). La présence et le développement de ce thème, les rapports de la convention et de l’idée de nature dans la pensée du XVIIIe siècle japonais sont étudiés dans le chapitre suivant (11). Le dernier (12) tente de situer la pensée de Sorai dans la problématique générale de la philosophie politique; sont alors abordés les problèmes du droit naturel, de la modernité, des rapports entre la théorie politique et celle de la langue.


  •Des renvois fréquents à des questions déjà abordées ou à évoquer sont faits à l’intérieur de l’ouvrage sous la forme suivante: 1. au chapitre seul en chiffres romains, par p. 8 exemple: «(cf. chapitre VIII)», ou, 2. à une section, sous la forme, par exemple, de: «(2.9)».


  •Les indications bibliographiques dans le texte sont données en abréviation pour les œuvres de Sorai; les numéros qui les suivent sont les numéros des sections ou/et des pages dans les éditions identifiées ici:


  


  
    
      	
        DV

      

      	
        pour la Distinction de la voie, Bendô, (ed.: Iwanami, 1973)

      
    


    
      	
        DN

      

      	
        pour la Distinction des noms, Benmei, (ed.: Iwanami, 1973)

      
    


    
      	
        RE

      

      	
        pour les Règles de l’étude, Gakusoku, (ed.: Iwanami, 1973)

      
    


    
      	
        PG

      

      	
        pour les Propos sur le gouvernement, Seidan, (ed.: Iwanami, 1973)

      
    


    
      	
        MGP

      

      	
        pour les Mesures pour la Grande Paix, Taiheisaku, (ed.: Iwanami, 1973)

      
    


    
      	
        RQ

      

      	
        pour les Réponses aux questions, Tômonsho, (ed.: Kawade, 1973)

      
    


    
      	
        NE

      

      	
        pour les Notes sur les Entretiens, Rongochô, (ed.: Tôyô bunko, 1994).

      
    

  


  


  Les titres des autres œuvres moins citées ne sont pas abrégés. Elles ont été consultées dans l’édition Kawade.


  •Les transcriptions des idéogrammes chinois sont données dans ce texte d’abord en japonais, puis en chinois. Si une seule prononciation est donnée, c’est, sauf indication contraire, la japonaise. Cependant, pour les noms propres (personnages et livres), c’est la prononciation dans la langue d’origine qui est donnée. Conformément à l’usage japonais, les personnages historiques sont souvent désignés uniquement par leur prénom: ainsi Sorai pour Ogyû Sorai.


  
 p. 9 CHAPITRE PREMIER

  

  COMMENT LIRE OGYÛ SORAI

  1.1. Ogyû Sorai (1666-1728), un érudit de la tradition confucianiste au milieu de l’époque Tokugawa (1603-1868), est l’une des grandes figures de la pensée politique japonaise. Parce que, à la différence de celles de religieux et de philosophes de la tradition bouddhiste, de Dôgen à Nishida Kitarô, son œuvre reste mal connue chez nous1, ce travail servira d’introduction générale à sa théorie politique. Il vise cependant aussi deux objectifs beaucoup plus spécifiques. D’une part, il cherche à comprendre comment cette pensée, porteuse d’étonnantes intuitions, mais paradoxale au point d’apparaître parfois contradictoire, a pu se constituer dans le Japon du tout début du XVIIIe siècle. De l’autre, il veut mettre en évidence la richesse de sa contribution à la philosophie morale et politique. Cette deuxième ambition appelle les explications qui composeront ce premier chapitre.


  1.2. La pensée en Extrême Orient et la philosophie politique et morale


  1.2.1. Le souci de la référence


  Nos histoires de la philosophie politique ne font normalement pas la moindre place aux pensées non occidentales. L’absence apparente de toute référence commune semble légitimer cette exclusion. Si différents soient-ils, les philosophes politiques occidentaux et leurs commentateurs ont bu aux mêmes p. 10 sources. Les penseurs de la tradition islamique sont mieux traités parce que souvent un fil commun surgit sous la forme de Platon ou d’Aristote. Ceux dont on va parler semblent, eux, ressortir d’une altérité radicale. Une telle façon de voir avoue un préjugé : l’histoire des idées est l’histoire d’idées qui se répondent, s’épaulent ou se combattent. Les idées, dans ce paradigme discret, mènent leur vie en toute indépendance. Elles ne s’affrontent jamais qu’à elles-mêmes, sur ce terrain commun qu’est celui de leur mutuelle connaissance. Rien d’étonnant, dès lors, à ce que les idées étrangères dont elles n’ont, justement, pas connaissance ne paraissent pas dans cette arène.


  Tout cela va-t-il de soi ? Une telle vision des choses escamote évidemment le terrain historique et social où ces idées ont été pensées. Pourtant l’examen des conditions économiques et sociales d’une pensée politique est au moins aussi nécessaire à son analyse que celui de sa tradition intellectuelle. Si l’on acceptait de croiser sociologie et histoire des idées, sociologie et histoire de la connaissance, sans doute faciliterait-on la prise en compte des pensées issues de traditions différentes. Certes, d’aucuns affirmeraient que ces conditions économiques et sociales elles-mêmes ont varié du tout au tout selon les grandes aires de civilisation. L’Extrême-Orient, pour se limiter à la région où ce travail trouve ses matériaux2, aurait-il offert à ses pensées un terrain économique et social suffisamment semblable à celui que l’Occident offrait aux siennes pour qu’un seul et même regard puisse les saisir ? A cette question beaucoup répondraient négativement. Après tout, Jacques Gernet a peut-être raison de remarquer que « l’essentiel est qu’on ne retrouve pas en Chine les mêmes données qu’en Occident, et cela surtout à partir des Temps Modernes : pas d’essor d’une bourgeoisie, pas de capitalisme, pas de sciences expérimentales, pas de machinisme. » (1994, 10) Ceci, pourtant, ne peut pas faire oublier que, non seulement les humains n’ont, fondamentalement, jamais pensé que les mêmes problèmes politiques, mais encore que, souvent, ils p. 11 ont été confrontés à des évolutions politiques, économiques et sociales semblables. La centralisation du pouvoir, la montée du phénomène urbain, l’accroissement du pouvoir marchand, l’affaiblissement du lien social traditionnel, etc., ont évidemment pris des formes diverses, mais ils ont suscité partout des réflexions sur ces phénomènes eux-mêmes et sur leurs conséquences politiques. La compréhension des fonctionnements et des mécanismes identifiés, ici et là-bas, sous des noms divers, comme « le pouvoir », « les rites », « le lien social », « la légitimité », etc., ne devrait pas pouvoir se passer de l’analyse de tous les regards, ici et là-bas, qui ont tenté d’en cerner les modalités. Voilà sans doute pourquoi, loin de l’histoire des idées politiques, les penseurs qui ont réfléchi sur les rapports entre les idées et le terrain social qui les avait vu évoluer se sont systématiquement, de Marx à Weber, intéressés aussi aux idées et aux systèmes politiques non occidentaux. Que leurs conclusions n’aient pas toujours emporté la conviction n’est certainement pas une raison pour abandonner ce genre d’ambition. S’il est une approche qui n’est donc pas retenue ici, c’est celle qui consiste à poser que les réflexions des penseurs chinois ou japonais, pour ne parler que de ceux dont on traitera, relèvent d’une sorte de paradigme essentiellement, radicalement, différent du paradigme occidental. Il existe, outre ce souci de la référence au contexte, une autre justification à la prise en compte systématique par la philosophie politique, et non plus uniquement du seul point de vue historique, des réflexions extrême-orientales. C’est celle qu’on pourrait désigner comme le souci de la perspective.


  1.2.2. Le souci de la perspective


  Il est peu probable que les découvertes de manuscrits inconnus ou l’accumulation des études donnent aux chercheurs aujourd’hui une connaissance plus « objective » des réflexions des penseurs depuis longtemps disparus que celle que pouvaient en avoir leurs contemporains. Les perspectives se succèdent, et peut-être le génie véritable d’une œuvre est-il de céder au travail du temps des perspectives toujours nouvelles3. p. 12 Aujourd’hui se bâtit incontestablement entre l’Orient et l’Occident une perspective nouvelle. Un monde commun se met en place, partagé et vécu à des degrés fort divers, mais qui, dans son ampleur, dépasse infiniment celui que constituaient autrefois des accidents biographiques individuels et limités. Dans l’expérience quotidienne aujourd’hui interviennent avec de plus en plus de force les cultures étrangères. Pour se borner à l’Extrême-Orient dont on traitera, et à l’aspect pourtant le moins évident sans doute de cette expérience – celui des conceptions morales et politiques –, il est manifeste que, même lorsque les pays de l’Asie orientale semblent avoir repris leurs formes politiques à l’Occident libéral, leur culture morale et politique est tout autre chose qu’un maladroit succédané de la culture occidentale. Comment les conceptions du lien social, des rapports humains, du pouvoir, qu’on voit à l’œuvre dans ces pays qui sont devenus nos partenaires quotidiens, dont l’un héberge à lui seul le quart de la population de la planète, dont les produits et les positions politiques sont au cœur de notre vie, et dont on dit qu’ils seront le nouveau centre de l’économie mondiale, comment ces conceptions, donc, pourraient-elles ne pas devenir, que nous le voulions ou non, et peut-être même, pour les plus rétifs d’entre nous, d’abord comme des formes combattues ou à combattre, des éléments de notre expérience et de notre perspective ? Or cette zone d’expérience commune qui peu à peu grandit entre les habitants des principales puissances du globe et de pays qui deviennent les uns pour les autres de plus en plus indispensables, crée rétroactivement un héritage commun. Ce phénomène, au fond, n’a rien d’étonnant : si nous découvrions, au fond de quelque cave italienne, française ou britannique, les œuvres d’un penseur inconnu, qui, sans avoir rien lu de ses prédécesseurs, et sans jamais avoir été lu de ses successeurs, aurait écrit quelque traité génial – ou non – de philosophie politique, rien ne justifierait, dès lors qu’il serait entré dans le champ de notre expérience et de notre savoir, qu’il soit encore p. 13 ignoré des volumes consacrés à cette discipline. En ce sens, le présent partagé crée un passé commun, et sans doute faudra-t-il bientôt beaucoup de cécité, ou beaucoup d’audace, pour parler de l’histoire des idées politiques en oubliant celle de la majeure partie de l’humanité4.


  On peut même aller plus loin. Ce sentiment, que nous donne l’époque où nous vivons, d’être en face d’un héritage commun nous amène au-delà de la simple prise en compte de traditions jusque là étrangères et ignorées : il débouche probablement sur la conscience qu’il y a forcément bien des choses à glaner dans l’analyse des traditions orientales pour la réflexion morale et politique contemporaine. Le présent travail ne fera que rapidement, sur sa fin, allusion aux idées contemporaines pour lesquelles la pensée de Sorai présente le plus d’intérêt. Telle est bien pourtant au fond la perspective qui le justifie. D’où ce résultat, un peu inconfortable, que, si le sujet de ce travail n’est pas de ceux dont traitent généralement les études de philosophie politique, son approche, elle, n’est pas davantage celle qu’adoptent normalement les travaux de recherche orientalistes.


  1.3. Un idiome commun


  1.3.1. Différences et similitudes


  Contre les préoccupations qu’on vient d’évoquer, le souci de nombreuses études des systèmes philosophiques d’Extrême Orient est en effet souvent de souligner tout ce qui les oppose p. 14 à « la pensée occidentale ». Une telle démarche, cela va de soi, est plus que légitime. Elle est indispensable5. Cependant, dans l’approche qu’on vient de préciser, qui nous amènera à parler p. 15 de la réflexion de Sorai sur les rites du point de vue général de la philosophie politique et morale, et même parfois, dans un mouvement délibérément non historique, à comprendre Sorai, aussi, comme un contemporain, dans cette approche donc, l’identification des spécificités reste insuffisante. Il importe aussi de dégager une perspective complémentaire qui identifiera entre le monde de Sorai et le nôtre une problématique commune. Ce niveau, bien sûr, n’a pas à être inventé. Il existe nécessairement, dès lors que des individus de l’espèce homo sapiens sapiens vivent en communauté un peu complexe, un certain nombre de fonctions communes indispensables à la formation et à la continuation de la communauté elle-même. Au-delà donc des spécificités, il faudra aussi saisir un niveau de fonctions communes aux contextes dont relèvent tous les penseurs, orientaux ou occidentaux, qu’on évoquera dans la suite de ce travail. Considérons l’exemple suivant, qui concerne les fonctions de concepts : les notions de « ciel » dans les philosophies chinoises (susceptible d’être comprise de manière très différente) et de « Dieu » dans une tradition occidentale sont des notions, n’en déplaise à certains missionnaires d’autrefois, mutuellement irréductibles. Cependant on ne peut pas ne pas voir qu’elles vont assurer, dans leurs schèmes de justification respectifs, des fonctions similaires. Pour saisir les fonctions qui vont constituer la problématique unifiée par laquelle on parlera aussi bien des traditions occidentales que de la pensée de Sorai et de son contexte intellectuel, il faut donc préciser les termes de ce qu’on pourrait appeler un « idiome commun ». Ce seront essentiellement : le « droit » et les formes « juridiques » que sont le « rite », la « loi », et les « mœurs », puis la « nature », et la « Nature » ; plus loin (2.6) on ajoutera, pour une analyse très spécifique, la notion de « raison ». Les termes de cet « idiome commun » doivent bien évidemment, pour p. 16 pouvoir recouvrir fonctionnellement la diversité des spécificités, être pris dans une acception très particulière à la description de laquelle les dernières pages de ce premier chapitre sont consacrées. On commencera en même temps à défricher le terrain des rites.


  1.3.2. Le droit


  Le terme « droit », comme l’adjectif « juridique », tout d’abord, ne sont pas d’usage courant, pour dire le moins, dans les analyses des auteurs de la tradition confucianiste (voir chapitre suivant). Une première raison est qu’au sein des multiples significations qu’a revêtues ce terme figure celle de « droit subjectif » – de droits accordés aux individus. Or cette notion ne semble guère développée chez les auteurs confucianistes : les devoirs imposés au prince ne trouvent certainement pas leur pendant chez ses sujets sous la forme d’un droit à le contraindre à respecter ses devoirs, et ceci en dépit de l’expression, en particulier chez Mencius (372 ?-298 av. J.-C. environ), d’une sorte de justification du tyrannicide. A cela il est aisé de rétorquer que la notion de droit-pouvoir, de facultas agendi, notion tardive au demeurant, est bien loin d’épuiser les sens accordés au mot droit6. La même réponse peut d’ailleurs être faite à une seconde interprétation qui séparerait, elle aussi, définitivement le confucianisme du droit : celle qui ne voit dans le droit qu’un système de lois. Si telle est l’interprétation qu’on en fait, on peut certes s’étonner de voir le terme appliqué à une tradition qui semble manifester une telle méfiance vis-à-vis de l’idée même de lois. Mais le mot « droit » p. 17 a aussi, et surtout, le sens plus général de norma agendi. C’est dans ce sens qu’on l’utilisera ici : « droit » se référera à l’ensemble des normes qui prescrivent l’ordre social et les attitudes des participants à cet ordre, tout en incluant les fondations et origines de ces prescriptions, et les structures qui régissent leur agencement dans un système. Il faut cependant justifier l’emploi du terme.


  Remontons alors à Aristote. On sait que ce dernier distingue dans ce que nous traduisons aujourd’hui par Droit ou Justice deux sens. Le sens général, ce sont les conduites à adopter, dont on peut déduire le juste et l’injuste. Le « droit général » « consiste en la pratique de la vertu totale. » C’est l’ensemble des prescriptions qui disent à chacun ce qu’il convient de faire. Le sens particulier est celui de la répartition des choses, sous la forme des justices distributive et commutative (Ethique de Nicomaque, V.1 et V.3) : comme le dira Ulpien le droit alors est suum cuique tribuere, le fait de donner sa (juste) part à chacun. Dans ce sens particulier, le droit est l’ensemble des règles qui attribuent à chacun ce qu’il convient qu’il possède. Bien que ces deux sens aient été fréquemment dissociés par la suite, on comprendra sans doute, après l’exposé qui sera fait du système de Sorai, que la conception aristotélicienne a l’avantage de réunir ce dont, sans elle, on verrait mal l’intime liaison : les conduites à adopter et les vertus à manifester d’une part, la répartition des biens à opérer de l’autre. Pour Sorai, ou pour son lointain prédécesseur chinois, Xunzi (313-238 av. J.-C. ?), mais, plus largement aussi, pour toute la tradition dont ils se réclament, les rites que les Chinois appelaient li7 et qui occuperont une telle place dans le présent travail, n’ont précisément pas d’autre fonction que ce double mouvement : décrire, une par p. 18 une, individu par individu, les conduites modèles et répartir, un par un, individu par individu, les biens. Le droit sera justement celui qui simultanément exprime la norme8 éthique ou légale, et effectue le partage rituel. La définition d’Aristote fait com-prendre des conceptions qui ont eu longtemps cours en Occident comme en Extrême-Orient. Si l’on considère les schèmes de justification qui sous-tendent les conceptions de ce droit ici et là, on peut même dire qu’une des idées qui traverse le présent travail est qu’il y a un « droit » naturel classique commun au confucianisme d’un côté et aux philosophies politiques traditionnelles occidentales de l’autre, qu’il y a plus de ressemblances entre ces deux sortes de droits qu’il peut en exister entre deux conceptions opposées issues pourtant d’une même tradition : banalité qu’un intérêt exclusif porté aux « spécificités » tend à faire pourtant oublier. Il faudra en Occident attendre la diffusion massive de l’économie marchande et monétaire – c’est-à-dire l’autonomie de l’économie – pour que le lien posé entre le droit général et les principes distributifs se rompe, et que, dans cette rupture, se profilent de nouvelles conceptions : liberté individuelle, droits subjectifs, etc.


  1.3.3. Première approche du rite


  Dans notre rudimentaire idiome commun figurent ensuite, sous cette catégorie du droit, quelques notions qui vont prendre, elles aussi, un sens très différent de celui qu’elles ont souvent dans les études orientalistes – à cet égard, bien sûr, la référence incontournable est l’œuvre de L. Vandermeersch, envers laquelle, paradoxalement et en dépit d’une approche radicalement différente, on ne saurait trop reconnaître notre dette. Ces notions sont celles de rite, de mœurs et de loi. Rites, mœurs ou lois sont des formes du droit, des formes juridiques, dira-t-on.


  Par « rites », ou rituel, entendons simplement pour l’instant les modèles rigoureusement codifiés des conduites et des p. 19 objets qui constituent la vie quotidienne. Rites et lois ne seront pas perçus comme relevant de paradigmes incompatibles. Dans le « droit » comme on vient de le comprendre, « rites » et « lois » coexistent, en Orient comme en Occident. Cependant, parce que de nombreux auteurs voient dans le rite et la loi des concepts opposés, quelques commentaires s’imposent.


  Une différence est l’absence dans les présentations des rites de mention des sanctions. Une définition commune de la loi, selon Austin, est en revanche qu’elle est un ordre accompagné de l’énonciation des sanctions qui suivraient tout manquement. Pour Confucius, les sanctions, peines de prison, de privation des biens et de liberté, voire mises à mort, ne sont pas indispensables aux rites : « A quoi sert de mettre à mort ? » (Entretiens, XIII.1)Bien sûr, il existe, du côté des rites, des punitions informelles, comme l’ostracisme, voire le sentiment de honte – comme il existe, du côté des lois, des sanctions sociales comme les dédommagements symboliques ou les astreintes à des travaux d’utilité collective. Il reste que la différence en ce point entre rites et lois est importante.


  Plus importante encore est l’absence, dans les textes sur les rites et dans les systèmes des rites, de toute organisation des procédures et des normes qui gèrent le jugement des conduites, la sélection des juges, l’appel de ces jugements, etc. (la « justiciabilité » de Kantorowitz), ou la réforme des rites eux-mêmes (la « règle de reconnaissance » de Hart)9.


  Si ces distinctions sont réelles, il faut noter que la pratique, en Occident comme en Extrême Orient, s’en est moqué. L’idée qu’un système rituel puisse se passer de toute sanction n’a jamais été sérieusement envisagée par les théoriciens confucianistes. Des traits « caractéristiques » du droit chinois traditionnel – mais communs aux sociétés pré-modernes – comme l’inexistence de structures judiciaires spécifiques aux niveaux les plus locaux, s’expliquent moins par un souci dogmatique p. 20 d’opposition entre deux formes juridiques que par leur constante interpénétration dans la pratique, et par la délégation de fonctions quasi judiciaires à l’unité familiale. Des classiques confucianistes comme les commentaires des Printemps et Automnes ont pu même servir de base à la rédaction de sortes de manuels de jurisprudence, comme celui de Dong Zhongshu (179-104 av. J.-C. ?), aujourd’hui perdu. Wang Anshi (1021-1086) notait que les Documents font état d’une peine d’exil pour qui modifie les règles rituelles vestimentaires (Œuvres complètes, p. 219) : il était fréquent que la sanction pénale serve de garant ultime aux prescriptions rituelles.


  De manière similaire, dans les sociétés occidentales, l’élément rituel coexiste avec la loi, occupant un domaine essentiel du droit. Ce n’est pas parce que la ritualisation y paraît beaucoup moins homogène, moins rationalisée, moins objet de théorisation, moins explicitement codifiée qu’elle l’a été en Extrême-Orient, qu’elle est moins efficace. Cela demeure vrai quelles que soient les définitions plus spécifiques qu’on puisse imaginer du rite. C’est ainsi que l’idée qu’il existe pour chaque chose et chaque acte, fut-il privé, un modèle idéal n’a absolument rien de bizarre pour les traditions européennes classiques10. A le prétendre, on oublie que la conception diamétralement opposée d’un espace libre, d’une liberté individuelle, p. 21 est en Occident une notion très tardive. Benjamin Constant a écrit sur ce point des pages éclairantes11. Si, en revanche, le rite est compris comme la formalisation des manières censées exprimer des sentiments et des vertus, alors il faut dire que les cas de codification explicite des manières et des cérémonies abondent en Occident et ne cèdent pas grand-chose, en fait de minutie, aux manuels chinois. Dans ce registre, Norbert Elias a admirablement étudié les manuels de civilité et la formalisation des manières qu’ils apportaient avec eux. On peut cependant aussi voir dans le rite des formes communicationnelles, des éléments de construction de situations sociales hiérarchisées : Erwin Goffman a alors montré dans des matériaux occidentaux modernes la richesse insoupçonnée des rites de l’interaction : ces formes, pour opérer comme modes de communication, doivent s’appuyer sur des règles acceptées et reconnues, et d’une précision extraordinaire.


  1.3.4. Le rite et la loi.


  Il existe en fait un autre critère de distinction entre la loi et le rite, qui explique davantage le souci de certains auteurs d’opposer ces notions, en faisant de la loi une notion aussi occidentale que le rite serait oriental.


  Les penseurs confucianistes en effet ont proposé un autre critère de distinction. En s’en prenant à la passion des « légistes » pour des sanctions explicites, extérieures, objectives et codifiées, ils définissent la fonction essentielle du rite : intérioriser les normes sociales. Selon eux, les humains imprégnés de rites agissent correctement sans qu’intervienne nulle autre forme juridique. Les lois les conduisent au calcul et à la dissimulation. Les rites modèlent leur coeur et leurs sentiments à leur image. L’opposition dans ces termes de la loi et des rites a été particulièrement bien formulée lors d’une querelle passée dans l’histoire sous le nom de « la querelle des rites et des lois » lifa zhi zheng. En 536 av. J.C, puis en 513, des (proto-)légistes veulent faire passer avant les vertus du cœur l’objectivité pure des lois. Ils font graver dans le métal des codes pénaux qui menacent de punitions spécifiques ceux qui p. 22 violeraient leurs dispositions. L’affaire fait grand bruit. Confucius condamnera ces pratiques. Le commentaire de Zuo des Printemps et Automnes présente sa position : « Aujourd’hui voilà qu’on rejette les anciennes règles et qu’on grave les codes pénaux12 sur les vases tripodes. Les gens se fondent sur eux. Pourquoi respecteraient-ils alors leurs supérieurs ? Pourquoi ceux-ci exerceraient-ils leurs fonctions ? Quand il n’y a plus d’ordre entre le bas et le haut, comment le pays pourrait-il encore être réglé ? » (Zuozhuan, Zhaogong, an 29) Dans le deuxième chapitre des Entretiens, Confucius est plus clair : « Si la voie est faite par les règlements et l’ordre assuré par les châtiments, le peuple se contraint, mais n’éprouve nulle honte. Si la voie est faite par les vertus et l’ordre assuré par les rites, le peuple éprouve la honte et connaît la correction. » Mencius héritera de l’hostilité de Confucius aux lois « qui ne se maintiennent pas d’elles mêmes » (Mencius, IVA.1). Les lois ne sauraient implanter le droit jusque dans le cœur des hommes. La honte est le seul vecteur des vertus sociales : « il faut que l’homme ait honte de mal faire, (…) la honte est l’important. » (Mencius, VIIA.6 et 7) A la suite de Confucius, Mencius souligne donc cette distinction entre la loi et les rites : les lois ne contrôleraient que les comportements des individus, alors que p. 23 les rites viseraient leurs sentiments, le ressort intime, de leur comportement. Comment ne seraient-ils pas plus efficaces encore ?13


  1.3.5. Les vertus et les mœurs


  Ainsi les rites semblent-ils dicter sans répit aux humains non seulement leurs actes, mais encore leurs pensées et leurs sentiments. Pourtant on verra (9.5.1) que la tradition dite néo-confucianiste a beaucoup de mal à traiter la question des rapports entre les rites et les vertus de manière cohérente. Pour l’instant, on soulignera ici seulement la place centrale de la notion de vertu. Pour la désigner dans notre idiome commun, on utilisera aussi le terme de « mœurs » dont la portée sociale est plus évidente et qui exprime bien la dimension pratique des vertus, de ces « habitudes en l’âme » selon Descartes, ou de ces « habitudes du cœur » pour Tocqueville. Dans la tradition confucianiste, l’ordre social est ultimement garanti par les vertus.


  Or c’est ici que certains sont à nouveau tentés d’exclure les réflexions des penseurs de l’Asie Orientale du domaine de la philosophie politique. Dès Platon et Aristote la pensée politique occidentale n’a-t-elle pas réfléchi d’abord sur les formes des institutions politiques ? Le confucianisme, et l’essentiel de la pensée politique chinoise, paraissent, eux, ne concevoir qu’une seule forme possible d’autorité : celle qu’en Occident p. 24 on a souvent appelée « le despotisme asiatique ». Pas d’alternative à l’autorité exclusive du prince (hormis dans quelques ouvrages influencés par la tradition taoïste), et, en prix de ce déficit d’imagination de l’objectif – les institutions –, un intérêt extraordinaire pour le subjectif – le développement de la vertu. Lorsque Mencius déclare : « Une bonne administration, le peuple est plein de crainte ; un bon enseignement, il est plein d’affection. »14, il subordonne clairement la politique, ses techniques et ses institutions, à la pédagogie morale


  Pareille objection appelle plusieurs remarques. En fait, dès Platon la réflexion politique occidentale a associé indissolublement les considérations sur les formes du gouvernement et celles sur les vertus des citoyens. Faut-il le rappeler, le livre VIII de la République expose que les gouvernements n’émanent de rien d’autre que des mœurs : « Sais-tu, repris-je, qu’il y a nécessairement autant d’espèces de caractères d’hommes qu’il y a de formes de gouvernement, ou crois-tu par hasard que ces formes sortent des chênes et des rochers, et non des mœurs des citoyens, qui entraînent tout du côté où elles penchent ? – Elles ne peuvent certainement sortir que des mœurs, dit-il. – Soit donc, s’il y a cinq formes de gouvernement, il doit y avoir aussi chez les particuliers cinq formes d’âmes. » (VIII, 545d) Les passages de l’une à l’autre de ces formes politiques sont donc entièrement décidés par les avatars des vertus des citoyens. Montesquieu, plus explicitement encore, distingue la « nature » des régimes de leur « principe ». La première est définie par le nombre de ceux qui détiennent le pouvoir. Le second est fait des sentiments humains qui font vraiment ses trois grands types d’organisation politique15. Mais ce n’est pas seulement l’importance des mœurs dans la constitution politique, c’est bien souvent même leur prééminence qui a été acceptée et mise en avant en Occident16. Quand l’intuition p. 25 de la Sittlichkeit – « la vie de l’Etat dans les individus » selon les Leçons sur la philosophie de l’histoire – se retrouve chez tant d’esprits différents, on peut conclure que nous avons là un des lieux communs de la réflexion politique occidentale. Burke, bien sûr, affirme dans ses Letters on a regicide Peace, que « Manners are of more importance than laws. » (V, 208) A l’opposé du spectre politique cependant, Rousseau, en qui Burke, justement, voyait l’un des meilleurs, ou des pires, représentants de cette folie qui consiste à imaginer qu’une société peut être refaite tabula rasa par la raison des lois, Rousseau donc remarque dans le livre II du Contrat social : « A ces (…) sortes de lois, il s’en joint une quatrième, la plus importante de toutes ; qui ne se grave ni sur le marbre ni sur l’airain, mais dans les cœurs des citoyens, qui fait la véritable constitution de l’Etat ; qui prend tous les jours de nouvelles forces ; qui lorsque les autres lois vieillissent ou s’éteignent, les ranime ou les supplée, conserve un peuple dans l’esprit de son institution, et substitue insensiblement la force de l’habitude à celle de l’autorité. Je parle des mœurs, des coutumes, et surtout de l’opinion ; partie inconnue à nos politiques, mais de laquelle dépend le succès de toutes les autres : partie dont le grand Législateur s’occupe en secret, tandis qu’il paraît se borner à des règlements particuliers qui ne sont que le cintre de la voûte dont les mœurs, plus lentes à naître, forment enfin l’inébranlable Clef. » (Livre II, chapitre XII) Enfin, on voit cette idée de l’absolue primauté des mœurs dans la constitution des sociétés humaines développée avec une force extraordinaire dans la tradition sociologique occidentale. Les fondateurs de la sociologie n’accepteront pas qu’une société « véritable » puisse être composée d’individus uniquement reliés entre eux par des considérations d’intérêt et de calcul. C’est ce que Confucius p. 26 dénonçait quand il critiquait le gouvernement des hommes par les lois. Or de quoi rêvait-il alors donc si ce n’est de la forme que Tönnies appelle la communauté ? : « L’association peut être comprise soit comme une vie réelle et organique, c’est alors l’essence de la communauté, soit comme une représentation virtuelle et mécanique, c’est alors le concept de la société. »17 Si dans la Division du travail social, Durkheim réserve l’adjectif « mécanique » pour désigner la communauté de Tönnies, ses préférences ne sont pas différentes. La même inspiration était déjà chez Comte qui dénonçait cette « décomposition de l’humanité en individus proprement dits (qui) ne constitue qu’une analyse anarchique autant irrationnelle qu’immorale, qui tend à dissoudre l’existence sociale. »18 C’est-à-dire que des penseurs comme Comte, Durkheim et Tönnies reprennent tous dans une perspective ouvertement normative la distinction entre une relation de force, de calcul et d’intérêt d’une part, et le véritable lien social de l’autre, en manifestant la même préférence que Confucius.


  On ne peut donc s’étonner, pour revenir, après ce détour par les mœurs et les vertus, au rite, de trouver sous la plume d’un sociologue peu suspect de contamination confucianiste – Pierre Bourdieu – l’approche la plus adéquate pour notre propos des pratiques rituelles : « Si toutes les sociétés (…) attachent un tel prix aux détails en apparence les plus insignifiants de la tenue, du maintien, des manières corporelles et verbales, c’est que traitant le corps comme une mémoire, elles lui confient sous une forme abrégée et pratique, c’est-à-dire mnémotechnique, les principes fondamentaux de l’arbitraire culturel. Ce qui est ainsi incorporé se trouve placé hors des prises de la conscience, donc à l’abri de la transformation volontaire et délibérée. » (1972, 198)


  1.3.6. Le contrat


  Les rites et les lois n’épuisent bien sûr pas le champ des formes juridiques. On n’en mentionnera ici qu’une autre, p. 27 parce qu’elle joue un rôle important, même s’il est purement négatif, dans la pensée de Sorai : celle du contrat. Cette notion ne présente pas de difficultés particulières. L’opposé du rite et des mœurs, plus que la loi, c’est le contrat. C’est la forme extrême de dissolution de la norme prédéterminée, dont le rite, en ce qu’il prétend gérer jusqu’à l’affectivité intérieure, peut être l’apogée. Il n’est pas surprenant que l’apologiste du contrat soit l’anarchiste Proudhon : « Pour que je reste libre, que je ne subisse d’autre loi que la mienne, et que je me gouverne moi-même, il faut renoncer à l’autorité du suffrage, dire adieu au vote comme à la représentation et à la monarchie. Il faut supprimer en un mot, tout ce qui reste de divin dans le gouvernement de la société et rebâtir l’édifice sur l’idée humaine du contrat. (…) Le régime des contrats, substitué au régime des lois, constituerait le vrai gouvernement de l’homme et du citoyen. »19


  1.3.7. Religion et cérémonies


  Il faut maintenant ouvrir une parenthèse pour expliquer l’absence, dans l’approche faite des rites dans notre idiome commun, de dimensions qui leur sont généralement associées : celles de la religion et des cérémonies. Pour le penseur dont on va parler les rites ne sont pas – malgré certaines apparences – des rites religieux ; ce ne sont pas davantage de simples cérémonies formelles.


  Une première caractéristique concerne donc l’absence de la dimension cérémonielle : qui dit « rite » semble aussi vouloir dire « cérémonie formelle », sans doute sans grande signification. Il est vrai qu’en Chine la vaste entreprise de codification des rites entreprise par Sima Guang, puis Zhu Xi, relayant les vieux manuels de l’antiquité, et toutes les discussions qu’elle a engendrées montrent la place tout à fait extraordinaire de certaines grandes cérémonies : passage à l’âge adulte, mariage, et surtout funérailles et hommages aux ancêtres (Ebrey, 1991). A la lecture des Rites domestiques de p. 28 Zhu Xi, on peut même avoir l’impression que le rituel confucianiste chinois est entièrement réduit à ces cérémonies. On aurait tort pourtant. Dans les textes philosophiques au moins20, le rite confucianiste chinois est bien d’abord une pratique quotidienne, qui existe aussi en dehors des mariages, des funérailles et du culte, et qui régit à tout instant les conduites et les rapports des hommes. Une étude sur le rituel confucianiste chinois peut même fort légitimement n’adopter que ce dernier point de vue (Eno, 1990). En effet, si Zhu Xi a surtout consacré ses Rites domestiques, dont c’était précisément l’objet, aux cérémonies des funérailles et du culte des ancêtres, il manifeste ailleurs clairement, quand il assimile le rite à la raison li, que le rite est essentiellement la forme idéale de toute conduite qui doit advenir. Mais il est vrai aussi que cette perception du rite comme pratique sociale quotidienne, qui ne fait qu’inclure – éventuellement et entre autres choses – les grandes cérémonies de la vie, apparaît de manière beaucoup plus nette chez les penseurs du Japon où les plus importantes de ces cérémonies, les funérailles, avaient été opportunément confiées aux prêtres bouddhistes (10.3, note 7). Le fait qu’on parte ici des textes d’un penseur...
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